
 

               LOCATION MATERIEL (Réservé aux adhérents) 
09 53 16 14 80 / association.avie@gmail.com 

 
Le matériel est payable d’avance. Merci de vous munir de ce papier pour retirer votre matériel 
Prévoir un véhicule adapté au transport et la main d'œuvre. 

Ces prix s’entendent pour une location du vendredi soir au lundi matin. 

 
Signature de l’emprunteur 

Règlement en espèces ou par CB ou chèque à l’ordre d’AVIE   
 
 

Nom de l'emprunteur + téléphone  

Date de la manifestation   

RETRAIT  

RETOUR  

Personne à contacter pour le retrait et le 
retour du matériel 

Philippe HEBERT – 07.77.05.48.08 

MATERIEL NOMBRE LOCATION CAUTION 
TOTAL PAR 
MATERIEL 

250 Verres   5 € / 50 10 € / 50  

96 Verres à pied (ballon)  2 € / 12 20 € / 48  

250 Couteaux   5 € / 50 Non  

250 Fourchettes   5 € / 50 Non  

250 Cuillères à soupe  5 € / 50 Non  

250 Cuillères à dessert   5 € / 50 Non  

300 Assiettes   5 € / 50 10 € / 50  

10 Pichets  5€ / 10 10€ / 10  

3 Marmites et couscoussier   5 € / pièce 10 €  

7 Casseroles  5 € / pièce 10 €  

12 plateaux de service  Gratuit Non  

     

20 Tables (2,20m)  5 € / pièce 100 €  

56 Bancs (2,20m)  
2 Gratuits avec 1 table 

 2 € / pièce 50 €  

     

1 Machine à hot dog  30 € / pièce 400 €  

2 Cafetières  5 € / pièce Non  

1 Friteuse 380 volts  30 € / pièce 800 €  

1 Friteuse 220 volts  30 € / pièce 400 €  

1 Plancha  30 € / pièce 400 €  

2 Réchaud Gaz  10 € / pièce Non  

     

2 Marabout (4m x 5m)   60 € / pièce 1 000 € / pièce  

10 supports poubelle  5 € / pièce 20 € / pièce  

20+10 Grilles d'exposition  5 € / pièce Non  

     

TOTAL   
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CONDITIONS GENERALES DE LOCATION 

 
 

Article 1 : Bénéficiaires 

La location du matériel référencé au dos et dont l'AVIE est propriétaire est réservée aux adhérents de l'association 

à jour de leur cotisation à la date de l'emprunt. 

La location est ouverte aux particuliers (sauf mention contraire), aux associations et aux collectivités locales. 

 

Article 2 : Réservation 

La réservation du matériel devra avoir lieu au moins deux semaines avant la date de retrait souhaitée. 

Un chèque de caution peut être demandé en fonction du matériel loué et doit être déposé au moment de la 

réservation. 

La réservation ne sera effective qu'une fois le règlement de la caution et du loyer déposé au bureau de l'AVIE. 

 

Article 3 : Retrait et retour du matériel 

Les retraits et retours sont possible du lundi au samedi en fonction des disponibilités du bénévole en charge du 

matériel. 

L'emprunteur s'engage à prendre rendez-vous directement avec le bénévole en charge du matériel afin de fixer 

un jour et un horaire de retrait au moins 72h à l'avance. En cas de retard non justifié l'AVIE peut autoriser le 

bénévole à quitter le dépôt. S'il s'agit d'un retrait, l'emprunteur ne pourra pas prendre possession du matériel ni 

prétendre au remboursement de sa location. S'il s'agit d'un retour, l'emprunteur risque de voir sa caution 

encaissée. 

L'emprunteur doit prévoir un véhicule adapté au transport du matériel loué. Aucune remise ne sera faite sur le 

prix de la location en cas d'impossibilité d'emporter le matériel loué. 

Le bénévole n'est pas tenu d'aider au chargement/déchargement. 

 

Article 4 : Règlement 

Le chèque de caution n'est pas encaissé au moment de la réservation. 

Le règlement du loyer ne sera encaissé qu'au moment du retrait effectif du matériel. 

 

Article 7 : Dommages 

En cas de dommages constatés par le bénévole lors du retour du matériel le chèque de caution sera conservé 

jusqu'à la réparation du matériel. 

Une fois le matériel réparé, la facture de réparation sera envoyée à l'emprunteur qui devra la régler sous quinze 

jours faute de quoi la caution sera encaissée. 

 

Article 6 : Annulation 

En cas d'annulation du fait de l'emprunteur moins de 72h avant la date de retrait prévue, le montant de la location 

reste dû à l'AVIE. 

En cas d'annulation par l'AVIE pour cas de force majeure le prix de la location sera remboursé à l'emprunteur qui 

ne pourra cependant prétendre à aucun dédommagement. 

 

 

J'ai lu et j'accepte le présent règlement sans réserve. 

 

Fait à    le  / / 2023 

 

Nom, prénom et signature 

 
 
 
 
 
 
 
 

 MàJ 04/05/2023 


